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Secrétaires 
adminitratifs 

Notre avenir 
 

Les SA de l’ONF sont actuellement régis par les décrets de 1994 (94-1016 et 94-1017 du 18 novembre 
1994 modifiés). 

Les décrets qui instituent le NES B pour les Secrétaires Administratifs sont plus récents (2009-1388 et 
2010-302). Ils remplacent ceux de 1994, mais pour l’instant, le corps des SA de l’ONF n’est pas 
concerné, car il n’est pas cité en annexe du décret. 

Pour que le corps des SA de l’ONF puisse bénéficier du NES B, il faut donc qu’il soit inscrit à l’annexe 
des deux décrets précités. 

C’est pour cela qu’un projet de décret avait été soumis au CTPC du 11 mai 2010 (2ème convocation). 
L’avis rendu était favorable (6 voix pour : 2 FO, 1 EFA-CGC et 3 Administration).  

Normalement donc, l’affaire était en bonne voie. Mais depuis ce temps là, le texte chemine dans les 
ministères. Le SNPA a constamment relancé ce dossier auprès de la DRH, puis du nouveau Directeur 
Général. 

C’est seulement lors de la CAP des SA du 20 janvier dernier, qu’il est question d’imposer une fusion 
du corps des SA de l’ONF avec celui du Ministère de l’Agriculture pour pouvoir obtenir le NES B. 

L’incroyable, c’est que lors de la CAP des SA du 14 octobre 2010, la DRH, pour expliquer le retard, 
indique que le Ministère de l’agriculture a bloqué le projet de décret de l’ONF, pour faire passer le 
sien en premier afin d’éviter une fusion.   

Nous sommes en plein délire !!!  

On se demande ce que l’ONF a fait pendant tout ce temps, car le décret pouvait passer avant celui de 
l’Agriculture, qui lui est paru depuis le 31 décembre 2010. 

Par courrier du 15 mars 2011, le Ministère de l’Agriculture transmet un courrier (joint) du Ministère 
chargé de la Fonction Publique et du Budget en date du 14 février 2011 qui demande à l’ONF de 
fusionner son corps des SA avec celui de l’Agriculture sinon le NES B (nouvel espace statutaire) ne 
sera pas appliqué. 

Le dictat des tutelles : 

Sans fusion du corps des SA = pas de NES B 
 

Le SNPA n’est pas favorable à cette fusion, mais se voit contraint de l’accepter.  

Cependant, il exige que l’ONF puisse garder la gestion des SA de l’ONF, à savoir les CAP, les ratios 
promus sur promouvables pour les avancements de grades, la maîtrise des listes d’aptitude, les 
mobilités  etc.. 

Une discussion sera engagée dès demain avec la DRH pour avancer vite sur ce dossier, car le SNPA 
s’insurge contre le retard pris dans l’application du NES B aux SA de l’ONF.  
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